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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Dispositions contestées 

1. Code des pensions civiles et militaires de retraite 

 
Partie législative  
Livre Ier : Dispositions générales relatives au régime général des retraites 
Titre III : Liquidation de la pension ou de la solde de réforme 
Chapitre III : Règles particulières de liquidation 

­ Article L. 20 

    Version en vigueur depuis le 27 juillet 1991 
    Modifié par Loi n°91-715 du 26 juillet 1991 - art. 6 () JORF 27 juillet 1991 

 
    En aucun cas, la pension allouée au titre de la durée des services ne peut être inférieure à celle qu'aurait obtenue 
le titulaire s'il n'avait pas été promu à un emploi ou à un grade supérieur ou reclassé en vertu des dispositions de 
l'article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 
 

1. Loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des pensions civiles et des 
pensions militaires 

 
Titre II : Militaires des armées de terre et de mer 
Chapitre Ier : Pensions d’ancienneté et proportionnelles 

­ Article 30 Version en vigueur depuis le 16 avril 1924 

 
        Le droit à la pension d'ancienneté de services est acquis, pour les officiers des armées de terre et de mer, à 
trente ans accomplis de services militaires effectifs et, pour les personnels militaires non officiers, à vingt-cinq 
ans accomplis de services militaires effectifs. 
        Toutefois, ce droit est acquis à vingt-cinq ans de services militaires effectifs pour les officiers de toutes 
armes, de tous corps ou services, des armées de terre ou de mer lorsqu'ils comptent six ans de services accomplis 
hors d'Europe ou en navigation au service de l'Etat. Les services en navigation devront être accomplis dans les 
conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. 
        Le temps passé par un officier des troupes coloniales entre le 2 août 1914 et le 11 novembre 1918 sur l'un 
quelconque des théâtres d'opérations autre que les colonies ou pays de protectorat français lui sera compté pour 
la moitié de sa durée effective comme temps de séjour aux colonies. 
        Sont assimilées au service en navigation les fonctions remplies par les officiers des armées de terre et de mer 
appartenant aux personnels volants ou navigants de l'aéronautique, sous la réserve qu'ils aient justifié durant quatre 
ans de services aériens exécutés dans les conditions fixées par l'article 37 ci-après. 
        Ont également droit à la pension d'ancienneté après vingt-cinq ans accomplis de services effectifs, les 
officiers qui, bien que ne réunissant pas six ans de services de la nature définie au paragraphe 2 ci-dessus, ont été 
placés en non-activité pour infirmités temporaires et reconnus, par un conseil d'enquête, non susceptibles d'être 
rappelés à l'activité. 
        Les officiers qui, aux termes de l'article 116 de la loi du 30 juin 1923 peuvent être mis à la retraite avec 
le grade supérieur et la jouissance de la pension de ce grade, continueront à bénéficier des avantages de 
cette loi, sans qu'il soit tenu compte du traitement de leurs trois dernières années d'activité. 
        Cette disposition s'appliquera aux officiers de cette catégorie mis à la retraite après le 1er janvier 1923. 
 
 
 

2. Loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948 portant réforme du régime des 
pensions civiles et militaires et ouverture de crédits pour la mise en 
application de cette réforme 

 

­ Article 18 
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3. Loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions 
civiles et militaires de retraite 

 

­ Article 3 

 

 
 

­ Article L. 20 en vigueur du 1er décembre 1964 au 27 juillet 1991 

 

 
 
 
 

4. Loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la 
fonction publique 

­ Article 6 

[…] 
IV. - L’article L. 20 du même code est ainsi rédigé : 
« Art. L. 20. - En aucun cas, la pension allouée au titre de la durée des services ne peut être inférieure à celle 
qu’aurait obtenue le titulaire s’il n’avait pas été promu à un emploi ou à un grade supérieur ou reclassé en vertu 
des dispositions de l’article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat. » 
[…] 
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­ Article L. 20 Version en vigueur depuis le 27 juillet 1991 

En aucun cas, la pension allouée au titre de la durée des services ne peut être inférieure à celle qu'aurait obtenue 
le titulaire s'il n'avait pas été promu à un emploi ou à un grade supérieur ou reclassé en vertu des dispositions de 
l'article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat. 
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C. Autres dispositions 
 

1. Code des pensions civiles et militaires de retraite 

 
Livre Ier : Dispositions générales relatives au régime général des retraites 
Titre III : Liquidation de la pension ou de la solde de réforme 
Chapitre II : Détermination du montant de la pension 
Paragraphe II : Emoluments de base 

­ Article L. 15 

    Version en vigueur depuis le 01 janvier 2004 
    Modifié par Loi n°2003-775 du 21 août 2003 - art. 51 () JORF 22 août 2003 en vigueur le 1er janvier 2004 

 
    I. – Aux fins de liquidation de la pension, le montant de celle-ci est calculé en multipliant le pourcentage de 
liquidation tel qu'il résulte de l'application de l'article L. 13 par le traitement ou la solde soumis à retenue afférents 
à l'indice correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au moins par 
le fonctionnaire ou militaire au moment de la cessation des services valables pour la retraite ou, à défaut, par le 
traitement ou la solde soumis à retenue afférents à l'emploi, grade, classe et échelon antérieurement occupés d'une 
manière effective, sauf s'il y a eu rétrogradation par mesure disciplinaire. 
    La condition des six mois ne sera pas opposée en cas de décès ou bien lorsque l'agent n'est plus en service par 
suite, dans l'un et l'autre cas, d'un accident survenu en service ou à l'occasion du service. 
    Le traitement ou la solde des personnels qui accomplissent des services à temps partiel prévus à l'avant-dernier 
alinéa de l'article L. 5 sont ceux auxquels les intéressés pourraient prétendre s'ils accomplissaient des services à 
plein temps. 
 
    II. – Aux fins de liquidation de la pension, le montant de celle-ci est calculé à partir des derniers traitements ou 
soldes soumis à retenues, afférents soit à un grade détenu pendant quatre ans au moins au cours des quinze 
dernières années d'activité lorsqu'ils sont supérieurs à ceux visés au premier alinéa du I, soit à l'un des emplois ci-
après détenus au cours des quinze dernières années d'activité pendant au moins deux ans, dans des conditions 
fixées par un décret en Conseil d'Etat : 
    1° Emplois supérieurs mentionnés au 1° de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée ; 
    2° Emplois de chef de service, de directeur adjoint ou de sous-directeur d'administration centrale ; 
    3° Emplois supérieurs occupés par des officiers généraux et supérieurs. 
 
    Ces dispositions sont applicables aux personnels relevant du présent code, occupant en position de détachement 
un des emplois visés aux a, b et c du 2° du I de l'article 15 du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au 
régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales, 
ainsi que les emplois fonctionnels relevant de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée ou de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 précitée et dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat. Dans ce cas, les intéressés sont 
astreints au versement de la retenue pour pension sur les traitements ou soldes afférents à l'emploi de détachement. 
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2. Code général de la fonction publique 

 
PARTIE LÉGISLATIVE (Articles L1 à L829-2) 
Livre IV : PRINCIPES D'ORGANISATION ET DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES (Articles 
L411-1 à L462-2) 
Titre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES (Articles L411-1 à L417-5) 
Chapitre Ier : Organisation en corps et cadres d'emplois (Articles L411-1 à L411-9) 
 

­ Article L. 411-1 

Version en vigueur depuis le 01 mars 2022 
Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 
 
Le fonctionnaire appartient à : 
1° Un corps dans la fonction publique de l'Etat et dans la fonction publique hospitalière ; 
2° Un cadre d'emplois dans la fonction publique territoriale. 
Chaque corps ou cadre d'emplois comprend un ou plusieurs grades. Il groupe les fonctionnaires soumis au même 
statut particulier à caractère national et ayant vocation aux mêmes grades. 
 

­ Article L. 411-5 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 
Le grade est distinct de l'emploi. 
Le grade est le titre qui confère à son titulaire vocation à occuper l'un des emplois qui lui correspondent. 
 

­ Article L. 411-6 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 
La hiérarchie des grades dans chaque corps ou cadre d'emplois, le nombre d'échelons dans chaque grade, les règles 
d'avancement d'échelon et de promotion au grade supérieur sont fixés par les statuts particuliers. 
 
 
Livre VII : RÉMUNÉRATION ET ACTION SOCIALE (Articles L711-1 à L742-6) 
Titre Ier : RÉMUNERATION (Articles L711-1 à L716-1) 
Chapitre II : Rémunérations des fonctionnaires (Articles L712-1 à L712-13) 
Section 1 : Rémunération principale (Articles L712-1 à L712-2) 
 

­ Article L. 712-1 

Version en vigueur depuis le 18 août 2022 
Le fonctionnaire a droit, après service fait, à une rémunération comprenant : 
1° Le traitement ; 
2° L'indemnité de résidence ; 
3° Le supplément familial de traitement ; 
4° Les primes et indemnités instituées par une disposition législative ou réglementaire. 
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­ Article L. 712-2 

Le montant du traitement est fixé en fonction du grade du fonctionnaire et de l'échelon auquel il est parvenu, ou 
de l'emploi auquel il a été nommé. 
 
Section 3 : Accessoires de la rémunération (Articles L712-7 à L712-13) 
 

­ Article L. 712-13 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret. 
 
 
Livre VIII : PRÉVENTION ET PROTECTION EN MATIÈRE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
(Articles L811-1 à L829-2) 
Titre II : PROTECTIONS LIÉES À LA MALADIE, À L'ACCIDENT, À L'INVALIDITÉ OU AU DÉCÈS 
(Articles L821-1 à L829-2) 
Chapitre VI : Prise en charge de l'inaptitude de l'agent public à exercer ses fonctions (Articles L826-1 à L826-30) 
Section 1 : Dispositions communes (Articles L826-1 à L826-6) 
 
 

­ Article L. 826-3 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 
Le fonctionnaire reconnu inapte à l'exercice de ses fonctions par suite de l'altération de son état de santé dont le 
poste de travail ne peut être adapté, peut être reclassé dans un emploi d'un autre corps ou cadre d'emplois en 
priorité dans son administration d'origine ou, à défaut, dans toute administration ou établissement public 
mentionnés à l'article L. 2, s'il a été déclaré en mesure de remplir les fonctions correspondantes. 
Le reclassement peut être réalisé par intégration dans un autre grade du même corps, du même cadre d'emplois ou 
le cas échéant, du même emploi. 
Le reclassement est subordonné à la présentation d'une demande par l'intéressé. 
Par dérogation, la procédure de reclassement peut être engagée en l'absence de demande de l'intéressé qui dispose, 
dans ce cas, de voies de recours. 
 

­ Article L. 826-4 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 
Le fonctionnaire reconnu inapte à l'exercice de ses fonctions, peut être reclassé par la voie du détachement dans 
un corps, cadre d'emplois ou emploi de niveau équivalent ou inférieur. 
Au terme d'une période d'un an, le fonctionnaire ainsi détaché peut demander son intégration dans le corps, cadre 
d'emplois ou emploi de détachement. 
 

­ Article L. 826-6 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 
Le fonctionnaire reconnu inapte à l'exercice de ses fonctions, qui est classé dans son emploi de détachement ou 
d'intégration en application de la présente section, à un échelon doté d'un indice brut inférieur à celui détenu dans 
son grade d'origine, conserve, à titre personnel, le bénéfice de son indice brut jusqu'au jour où il bénéficie dans 
son nouveau corps, cadre d'emplois ou emploi, d'un indice brut au moins égal. 
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3. Loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 

­ Article 148 

I.-A.-Il est appliqué un abattement sur tout ou partie des indemnités effectivement perçues par les fonctionnaires 
civils en position d'activité ou de détachement dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi conduisant à 
pension civile ayant fait l'objet d'une revalorisation indiciaire visant à la modernisation des parcours 
professionnels, des carrières et des rémunérations et à l'avenir de la fonction publique. 
B.-Le montant annuel de l'abattement prévu au A correspond aux montants annuels bruts des indemnités perçues 
par le fonctionnaire civil, dans la limite des plafonds forfaitaires annuels suivants : 
1° Pour les fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d'emplois relevant de la catégorie A ou de même niveau 
: 389 € ; 
2° Pour les fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d'emplois relevant de la catégorie B ou de même niveau 
: 278 € ; 
3° Pour les fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d'emplois relevant de la catégorie C ou de même niveau 
: 167 €. 
Le montant de l'abattement est, le cas échéant, réduit dans les mêmes proportions que le traitement perçu par 
l'agent au cours de la même année. 
C.-Le montant des indemnités prises en compte dans les assiettes des contributions de sécurité sociale et de la 
cotisation au régime public de retraite additionnel et obligatoire institué par l'article 76 de la loi n° 2003-775 du 
21 août 2003 portant réforme des retraites tient compte de l'abattement prévu au A du présent I. 
D.-La liste des indemnités non prises en compte pour le calcul de l'abattement, ainsi que les montants, les 
modalités et le calendrier de mise en œuvre de l'abattement sont déterminés par décret. 
II.-L'article 57 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat est ainsi rédigé : 
 
« Art. 57.-L'avancement d'échelon est accordé de plein droit. Il a lieu de façon continue d'un échelon à l'échelon 
immédiatement supérieur. 
« Il est fonction de l'ancienneté. Toutefois, lorsque les statuts particuliers le prévoient et selon des modalités de 
contingentement définies par décret en Conseil d'Etat, il peut être également fonction de la valeur professionnelle. 
Les statuts particuliers peuvent en outre prévoir des échelons spéciaux dont l'accès peut être contingenté selon des 
conditions et des modalités spécifiques. 
« Il se traduit par une augmentation de traitement. » 
 
III.-L'article 78 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale est ainsi rédigé : 
 
« Art. 78.-L'avancement d'échelon est accordé de plein droit. Il a lieu de façon continue d'un échelon à l'échelon 
immédiatement supérieur. 
« Il est fonction de l'ancienneté. 
« Toutefois, lorsque les statuts particuliers le prévoient et selon des modalités de contingentement définies par 
décret en Conseil d'Etat, il peut être également fonction de la valeur professionnelle. L'avancement d'échelon est 
prononcé par l'autorité territoriale et se traduit par une augmentation de traitement. » 
 
IV.-L'article 67 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière est ainsi rédigé : 
 
« Art. 67.-L'avancement d'échelon est accordé de plein droit. Il a lieu de façon continue d'un échelon à l'échelon 
immédiatement supérieur. 
« Il est fonction de l'ancienneté. 
« Toutefois, lorsque les statuts particuliers le prévoient et selon des modalités de contingentement définies par 
décret en Conseil d'Etat, il peut être également fonction de la valeur professionnelle. 
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« Les statuts particuliers peuvent en outre prévoir des échelons spéciaux dont l'accès peut être contingenté selon 
des conditions et des modalités spécifiques. 
« Il se traduit par une augmentation de traitement. » 
 
V.-Toutefois, l'avancement d'échelon reste fonction, dans le corps ou le cadre d'emplois considéré, de l'ancienneté 
et de la valeur professionnelle, conformément aux dispositions statutaires applicables avant l'entrée en vigueur de 
la présente loi : 
1° Jusqu'à la publication des statuts particuliers et au plus tard jusqu'au 1er juillet 2016, pour les corps et cadres 
d'emplois de catégorie B et ceux, relevant de la catégorie A, d'infirmiers et de personnels paramédicaux et des 
cadres de santé ainsi que ceux de la filière sociale dont l'indice brut terminal est au plus égal à 801 ; 
2° Jusqu'au 1er janvier 2017, pour les autres corps et cadres d'emplois ainsi que pour les personnels sous statut 
spécial. 
VI.-Les I, III, V et VII sont applicables aux fonctionnaires relevant de la commune et du département de Paris 
ainsi que de leurs établissements publics. 
VII.-Entre 2016 et 2020, les dispositions statutaires, indiciaires et indemnitaires visant à la modernisation des 
parcours professionnels, des carrières et des rémunérations des fonctionnaires de catégories A, B et C ou de même 
niveau relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière peuvent, au plus tôt, rétroagir aux dates d'effet suivantes : 
1° Au 1er janvier 2016 pour les corps et cadres d'emplois de catégorie B et ceux, relevant de la catégorie A, 
d'infirmiers et de personnels paramédicaux et des cadres de santé ainsi que ceux de la filière sociale dont l'indice 
brut terminal est au plus égal à 801 ; 
2° Au 1er janvier 2017 pour les autres corps et cadres d'emplois ainsi que pour les personnels sous statut spécial. 
VIII.-Les I, II et VII du présent article s'appliquent aux fonctionnaires mentionnés à l'article 2 de la loi n° 53-39 
du 3 février 1953 relative au développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services 
civils pour l'exercice 1953 (Présidence du Conseil). 
IX.-A.-Le I s'applique aux militaires dans des conditions précisées par décret. 
B.-Les dispositions statutaires, indiciaires et indemnitaires visant à la modernisation des parcours professionnels, 
des carrières et des rémunérations des militaires peuvent, au plus tôt, rétroagir au 1er janvier 2017. 
 
 

4. Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de 
certaines positions des fonctionnaires de l'Etat, à la mise à disposition, à 
l'intégration et à la cessation définitive de fonctions 

 

­ Article 26-1 

Création Décret n°2010-467 du 7 mai 2010 - art. 11 
Lorsque le détachement est prononcé dans un corps de fonctionnaires de l'Etat, il est prononcé à équivalence de 
grade et à l'échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont l'intéressé 
bénéficie dans son grade d'origine. 
Lorsque le corps de détachement ne dispose pas d'un grade équivalent à celui détenu dans le corps ou cadre 
d'emplois d'origine, il est classé dans le grade dont l'indice sommital est le plus proche de l'indice sommital du 
grade d'origine et à l'échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui qu'il détenait 
dans son grade d'origine. 
Le fonctionnaire détaché conserve, dans la limite de l'ancienneté moyenne exigée pour une promotion à l'échelon 
supérieur, l'ancienneté d'échelon acquise dans son précédent grade lorsque l'augmentation de traitement 
consécutive à son détachement est inférieure ou égale à celle qui aurait résulté d'un avancement d'échelon dans 
son grade d'origine ou à celle qui a résulté de sa promotion au dernier échelon lorsqu'il a déjà atteint l'échelon 
terminal de son grade d'origine. 
Les fonctionnaires placés en position de détachement dans un corps concourent pour les avancements d'échelon 
et de grade dans les mêmes conditions que les fonctionnaires de ce corps. 
Le renouvellement du détachement est prononcé selon les mêmes modalités. 
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5. Décret n° 2020-1644 du 21 décembre 2020 modifiant le statut particulier 
du corps des officiers de port 

 

­ Article 15 

I. - Au 1er janvier 2017, les fonctionnaires appartenant au corps des officiers de port régi par le décret du 26 
février 2001 dans sa rédaction antérieure au présent décret et les agents détachés dans ce corps sont reclassés dans 
ce même corps conformément au tableau de correspondance suivant : 

 
SITUATION D'ORIGINE 

 
NOUVELLE SITUATION 

 
ANCIENNETÉ CONSERVÉE  

dans la limite de la durée de 
l'échelon 

 
Premier grade de capitaine de 
port 

 
Capitaine de port de 1re 

classe 
 

 
Classe normale 

  

 
5e échelon 

 
5e échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
4e échelon 

 
4e échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
3e échelon 

 
3e échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
2e échelon 

 
2e échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
1er échelon 

 
1er échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
Deuxième grade de capitaine de 
port 

 
Capitaine de port de 2e 

classe 
 

 
Classe normale 

  

 
7e échelon 

 
7e échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
6e échelon 

 
6e échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
5e échelon 

 
5e échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
4e échelon 

 
4e échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
3e échelon 

 
3e échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
2e échelon 

 
2e échelon 

 
Ancienneté acquise 
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1er échelon 

 
1er échelon 

 
Ancienneté acquise 

 
II. - Les fonctionnaires qui, au 1er janvier 2017, étaient promus aux classes fonctionnelles des premier et deuxième 
grades de capitaine de port prévues par le décret du 26 février 2001 susvisé sont rétablis dans la classe normale 
de leur grade, au rang qui aurait été le leur s'ils n'avaient pas cessé d'appartenir à cette classe, puis sont reclassés 
conformément au tableau de correspondance ci-dessus. 
Les fonctionnaires reclassés, en application de l'alinéa précédent, à un échelon doté d'un indice brut inférieur à 
celui qu'ils détenaient dans leur situation d'origine conservent à titre personnel le bénéfice de leur indice brut 
antérieur, majoré de douze points, jusqu'au jour où ils bénéficient dans leur nouvelle situation d'un indice brut au 
moins égal. 
III. - Les officiers de port conservent les réductions et majorations d'ancienneté attribuées au titre des années 
antérieures à l'année 2017 et non utilisées pour un avancement d'échelon. 
IV. - Les services accomplis dans les grades du corps des officiers de port sont assimilés à des services accomplis 
dans les grades de reclassement conformément au tableau de correspondance mentionné au I. 
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D. Application des dispositions contestées et d’autres dispositions 
 

1. Jurisprudence du Conseil d’État 

 

­ CE, 22 février 1989, M. Caselles, n° 64187 

Considérant qu'en application de l'article 1er du décret du 31 janvier 1949 les comptables d'Algérie, appartenant 
aux administrations des contributions diverses, bénéficiaient, en sus de leur traitement, d'une indemnité de poste 
variable suivant l'emploi auquel ils étaient affectés ; qu'aux termes de l'article 12 du décret susvisé, modifiant 
l'article 2 du décret du 25 avril 1925 : "Les receveurs des contributions diverses en Algérie subissent les retenues 
pour pensions civiles sur le traitement fixé et sur l'indemnité de poste" ; qu'aux termes de l'article 2 du décret du 
28 février 1951 alors en vigueur : "Les traitements indiciaires des receveurs des contributions diverses en fonction 
le 31 décembre 1947 ou retraités avant cette date et non visés par l'article précédent sont majorés, pour le calcul 
de la pension des intéressés et des retenues pour pension dont ils sont redevables, d'un montant correspondant à 
40, 50, 65, 80, 90, 100, 110, ou 120 points indiciaires, suivant l'importance de leur poste, telle qu'elle se trouve 
déterminée pour l'attribution de l'indemnité de poste" ; 
Considérant que M. X..., ancien receveur des contributions diverses en Algérie, désigné pour gérer la recette des 
contributions diverses d'Oran-Nord, soutient que c'est à tort que le ministre du budget n'a retenu, pour la 
liquidation de sa pension de retraite, qu'une fraction de la majoration de 120 points indiciaires prévue pour ce 
poste ; 
Considéant que, par l'effet de l'article 27 de la loi de finances du 28 décembre 1957, et de l'article 1er de l'arrêté 
du 28 décembre 1959 pris pour son application, M. X... a été, comme tous les fonctionnaires des contributions 
diverses en Algérie appartenant au même cadre, intégré dans le corps des agents de catégorie A des services 
extérieurs des contributions indirectes à compter rétroactivement du 1er janvier 1956 ; 
Considérant que les agents d'un corps supprimé, intégrés dans un nouveau corps, n'ont pas un droit à conserver 
dans ce dernier corps le bénéfice des avantages acquis sous le régime antérieur ; que, par l'effet de son intégration 
dans le corps des services extérieurs des contributions indirectes, M. X... avait légalement cessé de bénéficier des 
avantages prévus par les dispositions précitées des décrets du 31 janvier 1949 et du 28 février 1951 en faveur des 
agents des contributions diverses en Algérie, aucune disposition n'en ayant prévu le maintien ; que, dès lors, la 
circonstance que l'indemnité de poste prévue par le décret précité du 31 janvier 1949 ait été, en fait, maintenue 
postérieurement aux mesures d'intégration susmentionnées et qu'une fraction de la majoration indiciaire 
précédemment prévue par le décret du 28 février 1951 ait continué à être prise en compte, selon des modalités 
fixées par une décision en date du 24 juin 1968 du ministre de l'économie et des finances, pour le calcul des 
pensions de retraite des intéressés, ne peut être utilement invoquée par M. X... ; que celui-ci ne peut davantage se 
prévaloir d'une différence faite, quant au calcul de leurs pensions de retraite, entre d'une part les anciens receveurs 
des contributions diverses et d'autre part les comptables affectés à la trésorerie d'Algérie, dès lors que ces deux 
catégories d'agents n'appartenaient pas au même corps et qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'avait 
prévu qu'ils seraient soumis aux mêmes règles lors de leur intégration dans les cadres métropolitains ; 
Considérant que les prélèvements de retenues pour pensions, qu'ils aient été ou non régulièrement opérés, ne 
peuvent ouvrir à l'ancien fonctionnaire aucun droit à ce que sa pension soit liquidée sur des bases autres que celles 
qu'imposent les lois et les règlements ; qu'ainsi la circonstance qu'un prélèvement aurait été effectué sur le 
traitement indiciaire de M. X... et sur un supplément indiciaire de 120 points correspondant à son indemnité de 
poste ne lui a fait acquérir aucun droit à ce que sa pension soit liquidée en tenant compte de l'intégralité de ce 
supplément indiciaire ; 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. X... n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que, par le 
jugement attaqué, le tribunal administratif de Nice a rejeté sa demande ; 
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­ CE, 18 octobre 1989, Jego, n° 49278 

Considérant que M. X..., ingénieur des études et techniques d'armement, invoque, en premier lieu, à l'appui de sa 
demande de révision de pension, les dispositions de l'article L.20 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite aux termes duquel : "En aucun cas, la pension allouée au titre de la durée des services ne peut être inférieure 
à celle qu'aurait obtenue le titulaire s'il n'avait pas été promu à un emploi ou grade supérieur" ; que ces dispositions 
peuvent recevoir application non seulement dans le cas de promotion soit d'un fonctionnaire civil, soit d'un 
militaire mais aussi dans le cas où, comme en l'espèce, un fonctionnaire civil a été intégré dans un corps militaire 
; 
Considérant que les dispositions combinées des articles L.15 et L.20 du code précité ont pour objet de permettre 
au fonctionnaire ou au militaire, lorsque cette solution est plus avantageuse pour lui, de bénéficier, au lieu de la 
pension afférente à son dernier emploi ou grade, d'une pension calculée sur la base des émoluments afférents à 
l'indice correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon qu'il détenait effectivement depuis six mois au moins 
avant sa promotion à son dernier emploi ou grade ; 
Mais considérant que les dispositions précitées n'autorisent pas à retenir pour le calcul de la pension d'un 
fonctionnaire ou d'un militaire, l'indice qu'aurait éventuellement atteint l'intéressé dans son ancien emploi ou grade 
s'il n'avait pas fait l'objet d'une promotion ; que, par suite, M. X... n'est pas fondé à soutenir que sa pension devait 
être calculée sur la base de l'indice le plus élevé du corps des techniciens à statut ouvrier dont il allègue qu'il aurait 
bénéficié au moment de faire valoir ses droits à la retraite, si, en 1935, il n'avait pas été nommé agent technique ; 
Considérant que les dispositions précitées des articles L.20 et L.15 n'autorisent pas, non plus, à tenr compte de 
l'éventuelle option que M. X..., s'il n'avait pas été nommé ingénieur en 1957, aurait pu exercer en application de 
la loi du 28 décembre 1959, en faveur d'une pension ouvrière calculée sur la base des émoluments correspondant 
au salaire maximum de la profession à laquelle il appartenait lors de sa nomination comme agent technique ; que, 
par suite, M. X... qui, au surplus, ne satisfaisait pas aux conditions fixées par ladite loi, n'est pas davantage fondé 
à invoquer les dispositions de cette loi pour demander la révision de sa pension ; que, dès lors, la requête de M. 
X... doit être rejetée ; 
 

­ CE, 16 juin 2006, Ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche c/ 
Mme Boulivan, n° 278349 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 15 du code des pensions civiles et militaires de retraite : « Aux fins de 
liquidation de la pension, le montant de celle-ci est calculé en multipliant le pourcentage de liquidation tel qu'il 
résulte de l'application de l'article L. 13 par le traitement ou la solde soumis à retenue afférents à l'indice 
correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au moins par le 
fonctionnaire ou militaire au moment de la cessation des services valables pour la retraite » ; 
Considérant qu'il résulte des pièces du dossier soumis aux juges du fond que Mme A, qui appartenait au corps des 
professeurs de lycée professionnel, a été intégrée dans le corps des personnels de direction de 2ème catégorie de 
2ème classe et reclassée, à compter du 1er septembre 1996, au 10ème échelon de ce corps affecté d'un indice 695 
; qu'elle a cependant été autorisée à conserver le bénéfice de l'indice de rémunération 732 qu'elle détenait comme 
professeur de lycée professionnel en application des dispositions de l'article 13 du décret du 11 avril 1988 portant 
statut particulier des personnels de direction des établissements d'enseignement et de formation aux termes 
desquels : « Les fonctionnaires qui avaient atteint, dans leur corps d'origine, un échelon doté d'un indice supérieur 
à l'indice terminal du grade d'accueil conservent à titre personnel leur indice antérieur jusqu'au jour où ils 
bénéficient dans leur nouveau corps d'un indice au moins égal » ; qu'admise à la retraite à compter du 1er mars 
2003, sa pension a été liquidée sur la base du traitement correspondant à l'indice détenu par un personnel de 
direction de 2ème classe au 10ème échelon faisant fonction de directeur d'un établissement de 4ème catégorie, 
dernier emploi qu'avait occupé l'intéressée ; 
Considérant que la pension de retraite de Mme A ne pouvait être liquidée en application de l'article L. 15 précité 
que sur la base de l'indice correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon effectivement détenus par l'intéressée 
pendant ses six derniers mois d'activité ; que Mme A ne tenait de l'article 13 du décret du 11 avril 1988 aucun 
droit à ce que sa pension soit liquidée en retenant les émoluements qui lui avaient été maintenus, à titre personnel, 
et lorsqu'elle était en activité, en application de ces dispositions ; que, par suite, le tribunal administratif de Lyon, 
en accueillant la demande de révision de pension de Mme A au motif que « l'expression « emploi, grade, classe 
et échelon effectivement détenus depuis au moins six mois » était « exclusivement destinée à exclure les 
nominations pour ordre » et que l'intéressée avait droit à une pension calculée sur la base de l'indice terminal 
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qu'elle avait atteint comme professeur de lycée professionnel majorée de la bonification indiciaire correspondant 
à l'emploi de directeur d'un établissement de 4ème catégorie qu'elle avait occupé en dernier lieu, a commis une 
erreur de droit ; que le MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE, DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
ET DE LA RECHERCHE est par suite fondé à demander l'annulation de son jugement ; 
Considérant qu'il y a lieu dans les circonstances de l'espèce, de faire application des dispositions de l'article L. 
821-2 du code de justice administrative et de régler l'affaire au fond ; 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que c'est à bon droit et sans que soit méconnu le principe d'égalité entre 
fonctionnaires appartenant à un même corps, que la pension de Mme A a été calculée par référence à l'indice 
majoré 845 correspondant au 10ème échelon d'un personnel de direction de 2ème classe faisant fonction de 
directeur d'un établissement de 4ème catégorie alors même que l'intéressée avait conservé, à titre personnel, 
postérieurement à son intégration dans le corps des personnels de direction, une rémunération supérieure à celle 
correspondant à son classement hiérarchique réel et avait supporté des retenues pour pension sur cette base ; 
qu'elle n'est par suite pas fondée à soutenir que c'est à tort que le ministre de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche a rejeté sa demande de révision ; 
 

­ CE, 25 mai 2007, nos 292685 et 293471, Ministre de l’éducation nationale et ministre de l’économie, 
des finances et de l’industrie c/ Mme V 

Considérant que les deux recours ministériels sont dirigés contre le même jugement et ont le même objet ; qu’il y 
lieu de les joindre pour statuer par une seule décision ; 
Considérant qu’aux termes du 1er alinéa de l’article L. 15 du code des pensions civiles et militaires de retraite, 
dans sa rédaction applicable en l’espèce : « Les émoluments de base sont constitués par les derniers émoluments 
soumis à retenue afférents à l’indice correspondant à l’emploi, grade, classe et échelon effectivement détenus 
depuis six mois au moins par le fonctionnaire ou militaire au moment de la cessation des services valables pour 
la retraite ou, dans le cas contraire, sauf s’il y a eu rétrogradation par mesure disciplinaire, par les émoluments 
soumis à retenue afférents à l’emploi, grade, classe et échelon antérieurement occupés d’une manière effective » 
; qu’aux termes de l’article L. 20 du même code : « En aucun cas, la pension allouée au titre de la durée des 
services ne peut être inférieure à celle qu’aurait obtenue le titulaire s’il n’avait pas été promu à un emploi ou un 
grade supérieur ou reclassé en vertu des dispositions de l’article 63 de la loi n° 64-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat » ; qu’en vertu de l’article 1er du décret n° 88–
342 du 11 avril 1988, les personnels nommés dans un emploi de direction d’un établissement d’enseignement 
perçoivent une bonification indiciaire qui est fonction du classement de l’établissement et qui est soumise à 
retenue pour pension ; qu’enfin, aux termes de l’article 13 du décret n° 88-343 du 11 avril 1988 : « Les personnels 
qui avaient atteint dans leur corps d’origine un échelon doté d’un indice supérieur à l’indice terminal du grade 
d’accueil sont classés au dernier échelon de ce grade avec maintien de leur ancienneté d’échelon. Ils conservent, 
à titre personnel, leur indice antérieur jusqu’au jour où ils bénéficient dans leur nouveau corps d’un indice au 
moins égal » ; 
Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions que le fonctionnaire a droit à ce que sa pension de 
retraite soit calculée sur la base de l’indice correspondant à l'emploi qu’il détenait effectivement au cours des six 
derniers mois précédant son départ à la retraite, abondé, le cas échéant, de la bonification indiciaire afférente aux 
fonctions qu’il occupait alors ; que, toutefois, si le fonctionnaire a continué à bénéficier, en application de l’article 
13 du décret du 11 avril 1988, de l’indice qu’il détenait dans le corps auquel il appartenait avant sa promotion ou 
son reclassement, il a droit, en application de l’article L. 20 du code des pensions civiles et militaires de retraite, 
à ce que cet indice plus élevé soit retenu pour constituer la base de calcul de sa pension, sans qu’en revanche, dans 
ce cas, soit prise en compte l’éventuelle bonification indiciaire fonctionnelle dont aurait bénéficié l’intéressé ; 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que Mme Vigner, professeur certifié, a été 
recrutée par concours en 1998 dans le corps des personnels de direction de 2ème catégorie d’établissements 
d’enseignement relevant du ministère de l’éducation nationale ; que, l’échelon qu’elle avait atteint dans son corps 
d’origine (indice nouveau majoré 782) étant supérieur à l’échelon terminal du grade d’accueil (indice nouveau 
majoré 695), elle a bénéficié pendant sa période d’activité, en application des dispositions de l’article 13 précité 
du décret du 11 avril 1988, du maintien à titre personnel d'une rémunération calculée sur la base de l’indice 782 ; 
que, par ailleurs, en vertu de l’article 1er du décret n° 88-342 du 11 juillet 1988, elle a bénéficié, à compter du 1er 
septembre 1999, d’une bonification indiciaire fonctionnelle de 80 points ; que, pour liquider ses droits à pension, 
le ministre a, dans un premier temps, pris pour base l’indice 695 correspondant à l’emploi, au grade, à la classe et 
à l’échelon effectivement détenus par Mme Vigner au cours des six mois précédant le départ à la retraite, abondé 
des 80 points de bonification indiciaire, soit un total de 775 points indiciaires ; qu’il a ensuite, par une décision 
modificative du 8 décembre 2003 fait application des dispositions de l’article L. 20 du code des pensions civiles 
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et militaires de retraite et révisé la base de calcul de la pension de Mme Vigner pour la fixer à l’indice 782, plus 
avantageux pour l’intéressée, qu’elle avait atteint dans son corps d’origine ; qu’en jugeant, pour annuler la décision 
du 17 octobre 2002 par laquelle le ministre a refusé de réviser la pension de Mme Vigner, que la base de calcul 
de cette pension devait cumuler l'avantage indiciaire prévu par l'article 13 du décret du 11 avril 1988 et la 
bonification indiciaire afférente à la fonction de direction de collège occupée par Mme Vigner, le tribunal 
administratif de Paris a fait une inexacte application de ces dispositions ; que, par suite, le MINISTRE DE 
L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE et le 
MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE sont fondés à demander l’annulation 
du jugement attaqué ; 
Considérant qu’en vertu de l’article L. 821-2 du code de justice administrative, il y a lieu, dans les circonstances 
de l’espèce, de régler l’affaire au fond ; 
Considérant qu’ainsi qu’il a été dit ci-dessus, c’est à bon droit que la pension de Mme Vigner a été calculée, sur 
la base de l’indice 782 ; qu’ainsi le MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE était tenu de rejeter la demande de Mme Vigner tendant à ce que sa 
pension soit calculée sur la base de l’indice 862, résultant de la somme de l’indice 782 et des 80 points d’indice 
relatifs à sa bonification indiciaire fonctionnelle ; que, dès lors, les autres moyens invoqués par la requérante 
devant le tribunal administratif de Paris sont inopérants ; 
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la demande présentée par Mme Vigner devant le tribunal 
administratif de Paris doit être rejetée ; 
 

­ CE, 27 janvier 2011, n° 340310  

Considérant qu'aux termes du I de l'article L. 15 du code des pensions civiles et militaires de retraite, dans sa 
rédaction applicable en l'espèce : I.-Aux fins de liquidation de la pension, le montant de celle-ci est calculé en 
multipliant le pourcentage de liquidation tel qu'il résulte de l'application de l'article L. 13 par le traitement ou la 
solde soumis à retenue afférents à l'indice correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon effectivement détenus 
depuis six mois au moins par le fonctionnaire ou militaire au moment de la cessation des services valables pour 
la retraite ou, à défaut, par le traitement ou la solde soumis à retenue afférents à l'emploi, grade, classe et échelon 
antérieurement occupés d'une manière effective, sauf s'il y a eu rétrogradation par mesure disciplinaire.; qu'aux 
termes de l'article L. 20 du même code : En aucun cas la pension allouée au titre de la durée des services ne peut 
être inférieure à celle qu'aurait obtenue le titulaire s'il n'avait pas été promu à un emploi ou un grade supérieur ou 
reclassé en vertu des dispositions de l'article 63 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'Etat ; qu'en vertu de l'article 1er du décret du 11 avril 1988 relatif au régime de 
rémunération applicable à certains emplois de direction d'établissement d'enseignement ou de formation relevant 
du ministre de l'éducation nationale, les personnels nommés dans un emploi de direction d'un établissement 
d'enseignement perçoivent une bonification indiciaire qui est fonction du classement de l'établissement et qui est 
soumise à retenue pour pension ; qu'enfin, aux termes du 3ème alinéa de l'article 27 du décret du 11 décembre 
2001 portant statut particulier du corps des personnels de direction d'établissement d'enseignement ou de 
formation relevant de l'éducation nationale: Lorsque l'intéressé avait atteint un échelon doté d'un indice supérieur 
à l'indice terminal du grade dans lequel il est détaché, il est classé au dernier échelon de ce grade et conserve à 
titre personnel son indice antérieur jusqu'au jour où il bénéficie d'un indice au moins égal dans son nouveau corps. 
; 
Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que le fonctionnaire a droit à ce que sa pension de 
retraite soit calculée sur la base de l'indice correspondant à l'emploi qu'il détenait effectivement au cours des six 
derniers mois précédant son départ à la retraite, abondé, le cas échéant, de la bonification indiciaire afférente aux 
fonctions qu'il occupait alors ; que, toutefois, si le fonctionnaire a continué à bénéficier, en application de l'article 
27 du décret du 11 décembre 2001, de l'indice qu'il détenait dans le corps auquel il appartenait avant sa promotion 
ou son reclassement, il a droit, en application de l'article L. 20 du code des pensions civiles et militaires de retraite, 
à ce que cet indice plus élevé soit retenu pour constituer la base de calcul de sa pension, sans qu'en revanche, dans 
ce cas, soit prise en compte l'éventuelle bonification indiciaire fonctionnelle dont aurait bénéficié l'intéressé ; 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que M. A, professeur certifié hors classe 
7ème échelon , a été placé en position de détachement pour une durée de 3 ans en 2007 dans le corps des personnels 
de direction de 2ème classe dans l'emploi de principal adjoint d'un collège de 2ème catégorie ; que, l'échelon qu'il 
avait atteint dans son corps d'origine (indice nouveau majoré 783) étant supérieur à l'échelon terminal du grade 
d'accueil (indice nouveau majoré 696), il a bénéficié pendant sa période d'activité, en application des dispositions 
de l'article 27 précité du décret du 11 décembre 2001, du maintien à titre personnel d'une rémunération calculée 
sur la base de l'indice 783 ; que, par ailleurs, en vertu de l'article 1er du décret du 11 juillet 1988, il a bénéficié, à 
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compter du 1er septembre 2007, d'une bonification indiciaire fonctionnelle de 55 points ; que, pour liquider ses 
droits à pension, le ministre a fait application des dispositions de l'article L. 20 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite et fixé la base de calcul de la pension de M. A à l'indice 783, plus avantageux pour l'intéressé, 
qu'il avait atteint dans son corps d'origine ; qu'en jugeant, pour annuler la décision du 1er juillet 2009 par laquelle 
le ministre a concédé sa pension, que la base de calcul de cette pension devait cumuler l'avantage indiciaire prévu 
par l'article 27 du décret du 11 décembre 2001 et la bonification indiciaire afférente à la fonction de direction de 
collège occupée par M. A, le tribunal administratif. de Besançon a fait une inexacte application de ces dispositions 
; que, par suite, le ministre de l'éducation nationale est fondé à demander l'annulation du jugement attaqué ; 
Considérant qu'en vertu de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, il y a lieu, dans les circonstances 
de l'espèce, de régler l'affaire au fond ; 
Considérant qu'ainsi qu'il a été dit ci-dessus, c'est à bon droit que la pension de M. A a été calculée, sur la base de 
l'indice 783 ; qu'ainsi le ministre de l'éducation nationale était tenu de rejeter la demande de M. A tendant à ce 
que sa pension soit calculée sur la base de l'indice 838, résultant de la somme de l'indice 783 et des 55 points 
d'indice relatifs à sa bonification indiciaire fonctionnelle ; 
Considérant que M. A ne tient, par application de l'article L. 63 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite, aucun droit à que sa pension soit liquidée en retenant les émoluments qui lui ont été maintenus à titre 
personnel lorsqu'il était en activité ; que la circonstance que la pension de M. A ait été liquidée sur une base non 
conforme aux renseignements qui lui avaient été communiqués est sans incidence sur la légalité de la décision ; 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la demande présentée par M. A devant le tribunal administratif 
de Besançon doit être rejetée ; 
 

­ CE, 20 décembre 2024, nos 475472 et 475481 

2. Aux termes de l'article L. 15 du code des pensions civiles et militaires de retraite : " I. - Aux fins de liquidation 
de la pension, le montant de celle-ci est calculé en multipliant le pourcentage de liquidation tel qu'il résulte de 
l'application de l'article L. 13 par le traitement ou la solde soumis à retenue afférents à l'indice correspondant à 
l'emploi, grade, classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au moins par le fonctionnaire ou militaire 
au moment de la cessation des services valables pour la retraite ou, à défaut, par le traitement ou la solde soumis 
à retenue afférents à l'emploi, grade, classe et échelon antérieurement occupés d'une manière effective (...) ". Selon 
l'article L. 20 du même code : " En aucun cas, la pension allouée au titre de la durée des services ne peut être 
inférieure à celle qu'aurait obtenue le titulaire s'il n'avait pas été promu à un emploi ou à un grade supérieur ou 
reclassé en vertu des dispositions de l'article 63 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ". L'article 63 de la loi du 11 janvier 1984 fixe les règles 
relatives au reclassement des fonctionnaires pour inaptitude physique à l'exercice de leurs fonctions. 
3. Aux termes de l'article 15 du décret du 21 décembre 2020 modifiant le statut particulier du corps des officiers 
de port : " II. - Les fonctionnaires qui, au 1er janvier 2017, étaient promus aux classes fonctionnelles des premier 
et deuxième grades de capitaine de port prévues par le décret du 26 février 2001 susvisé sont rétablis dans la classe 
normale de leur grade, au rang qui aurait été le leur s'ils n'avaient pas cessé d'appartenir à cette classe, puis sont 
reclassés conformément au tableau de correspondance ci-dessus. Les fonctionnaires reclassés, en application de 
l'alinéa précédent, à un échelon doté d'un indice brut inférieur à celui qu'ils détenaient dans leur situation d'origine 
conservent à titre personnel le bénéfice de leur indice brut antérieur, majoré de douze points, jusqu'au jour où ils 
bénéficient dans leur nouvelle situation d'un indice brut au moins égal (...) ". 
4. Le tribunal administratif de Bordeaux a jugé que dès lors qu'en l'absence du reclassement rétroactif dont il avait 
fait l'objet en application du décret du 21 décembre 2020 modifiant le statut particulier du corps des officiers de 
port, M. B... aurait obtenu une pension calculée sur la base de l'indice majoré 734 correspondant au 1er grade de 
la classe fonctionnelle spéciale qu'il détenait effectivement depuis plus de six mois à la date de son admission à 
la retraite, celui-ci avait droit, en application des dispositions de l'article L. 20 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, à ce que cet indice plus avantageux soit retenu pour la liquidation de sa pension. Le ministre 
de l'économie est fondé à soutenir qu'en statuant ainsi, alors qu'un agent reclassé dans le cadre d'une réforme 
statutaire ne peut être regardé comme ayant bénéficié d'une promotion ou d'un reclassement pour inaptitude 
physique à l'exercice de ses fonctions, le tribunal administratif a méconnu les dispositions précitées de l'article L. 
20 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 
5. Il résulte de ce qui précède que le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique est fondé à demander l'annulation du jugement qu'il attaque. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

­ Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 
les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Relative au principe d’égalité devant la loi 

­ Décision n° 2014-433 QPC du 5 décembre 2014, M. André D. [Majoration de la pension au titre de 
l'assistance d'une tierce personne] 

1. Considérant que le paragraphe I de l'article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite fixe des 
conditions pour la liquidation de la pension ; qu'aux termes du 5 ° de ce paragraphe I, dans sa rédaction issue de 
la loi du 27 juin 2006 susvisée : « La condition d'âge de soixante ans figurant au 1 ° est abaissée dans des conditions 
fixées par décret pour les fonctionnaires handicapés qui totalisent, alors qu'ils étaient atteints d'une incapacité 
permanente d'au moins 80 %, une durée d'assurance au moins égale à une limite fixée par décret, tout ou partie de 
cette durée ayant donné lieu à versement de retenues pour pensions. 
« Une majoration de pension est accordée aux fonctionnaires handicapés visés à l'alinéa précédent, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'État » ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 30 du code des pensions civiles et militaires de retraite, dans sa 
rédaction issue de la loi du 12 avril 2000 susvisée : « Lorsque le fonctionnaire est atteint d'une invalidité d'un taux 
au moins égal à 60 %, le montant de la pension prévue aux articles L. 28 et L. 29 ne peut être inférieur à 50 % des 
émoluments de base. 
« En outre, si le fonctionnaire est dans l'obligation d'avoir recours d'une manière constante à l'assistance d'une 
tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie, il a droit à une majoration spéciale dont le montant 
est égal au traitement brut afférent à l'indice brut afférent à l'indice 100 prévu par l'article 1er du décret n° 48-
1108 du 10 juillet 1948. Le droit à cette majoration est également ouvert au fonctionnaire relevant du deuxième 
alinéa de l'article L. 28. 
« En aucun cas, le montant total des prestations accordées au fonctionnaire invalide ne peut excéder le montant 
des émoluments de base visés à l'article L. 15. Exception est faite pour la majoration spéciale au titre de l'assistance 
d'une tierce personne qui est perçue en toutes circonstances indépendamment de ce plafond » ; 
3. Considérant que, selon le requérant, en prévoyant au deuxième alinéa de l'article L. 30 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite que sont susceptibles de bénéficier de la majoration spéciale pour assistance d'une 
tierce personne les fonctionnaires radiés des cadres en raison de leur invalidité et les fonctionnaires retraités 
atteints d'une maladie professionnelle dont l'imputabilité au service est reconnue postérieurement à la date de la 
radiation des cadres, mais non les fonctionnaires ayant, à leur demande, été admis de manière anticipée à la retraite 
en raison de leur handicap sur le fondement du 5 ° du paragraphe I de l'article L. 24 du même code, le législateur 
a méconnu le principe d'égalité ; 
4. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le deuxième alinéa de l'article L. 30 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
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5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 
ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
6. Considérant que le deuxième alinéa de l'article L. 30 du code des pensions civiles et militaires de retraite institue 
une majoration spéciale de la pension lorsque le fonctionnaire est dans l'obligation d'avoir recours d'une manière 
constante à l'assistance d'une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie ; que les fonctionnaires 
qui ont été radiés des cadres pour invalidité ont droit au versement de cette majoration ; que les fonctionnaires 
retraités atteints d'une maladie professionnelle dont l'imputabilité au service est reconnue postérieurement à la 
date de la radiation des cadres en bénéficient également ; qu'en revanche, cette majoration n'est notamment pas 
versée aux fonctionnaires handicapés qui, bien que pouvant poursuivre leur activité professionnelle, ont liquidé 
leur droit à retraite avant l'âge de soixante ans dans les conditions prévues par le 5 ° du paragraphe I de l'article 
L. 24 du même code ; 
7. Considérant, d'une part, que les fonctionnaires qui ont été contraints de prendre une retraite anticipée parce 
qu'ils étaient dans l'incapacité permanente de continuer leurs fonctions et ne pouvaient être reclassés et les 
fonctionnaires qui ont volontairement pris leur retraite, le cas échéant de façon anticipée, ne se trouvent pas dans 
la même situation au regard des droits à une pension ; que, d'autre part, le principe d'égalité ne s'oppose pas à ce 
que, pour l'attribution d'une aide en vue de l'assistance à tierce personne, le législateur réserve la majoration 
spéciale de la pension aux fonctionnaires retraités atteints d'une maladie professionnelle dont l'imputabilité au 
service est reconnue postérieurement à la date de radiation des cadres et prévoie ainsi que s'appliquent, pour les 
autres fonctionnaires retraités atteints d'un handicap, les règles de droit commun prévues par le code de l'action 
sociale et des familles ; que, par suite, les griefs tirés de la violation du principe d'égalité doivent être écartés ; 
8. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution, 
 

­ Décision n° 2020-885 QPC du 26 février 2021, Mme Nadine F. [Bénéfice de la retraite progressive 
pour les salariés en forfait jours] 

1. L'article L. 351-15 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant de la loi du 30 décembre 2017 
mentionnée ci-dessus, prévoit : « L'assuré qui exerce une activité à temps partiel au sens de l'article L. 3123-1 du 
code du travail ou qui justifie d'une activité relevant du champ de l'article L. 631-1 exercée à titre exclusif dans 
des conditions fixées par décret et relatives, notamment, à la diminution des revenus professionnels peut demander 
la liquidation de sa pension de vieillesse et le service d'une fraction de celle-ci à condition : 
« 1 ° D'avoir atteint l'âge prévu au premier alinéa de l'article L. 351-1 diminué de deux années, sans pouvoir être 
inférieur à soixante ans ; 
« 2 ° De justifier d'une durée d'assurance et de périodes reconnues équivalentes fixées par décret en Conseil d'État. 
« Cette demande entraîne la liquidation provisoire et le service de la même fraction de pension dans le régime 
général, le régime des salariés agricoles, le régime des professions libérales et le régime des non-salariés agricoles. 
« La fraction de pension qui est servie varie dans des conditions fixées par voie réglementaire en fonction de la 
durée du travail à temps partiel ; en cas de modification de son temps de travail, l'assuré peut obtenir la 
modification de cette fraction de pension au terme d'un délai déterminé. 
« L'assuré est informé des conditions d'application de l'article L. 241-3-1. 
« Le présent article est applicable aux salariés exerçant plusieurs activités à temps partiel dans des conditions 
déterminées par décret en Conseil d'État ». 
2. L'article L. 3123-1 du code du travail, dans sa rédaction résultant de la loi du 8 août 2016 mentionnée ci-dessus, 
prévoit : « Est considéré comme salarié à temps partiel le salarié dont la durée du travail est inférieure : 
« 1 ° À la durée légale du travail ou, lorsque cette durée est inférieure à la durée légale, à la durée du travail fixée 
conventionnellement pour la branche ou l'entreprise ou à la durée du travail applicable dans l'établissement ; 
« 2 ° À la durée mensuelle résultant de l'application, durant cette période, de la durée légale du travail ou, si elle 
est inférieure, de la durée du travail fixée conventionnellement pour la branche ou l'entreprise ou de la durée du 
travail applicable dans l'établissement ; 
« 3 ° À la durée de travail annuelle résultant de l'application durant cette période de la durée légale du travail, soit 
1 607 heures, ou, si elle est inférieure, de la durée du travail fixée conventionnellement pour la branche ou 
l'entreprise ou de la durée du travail applicable dans l'établissement ». 
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3. La requérante reproche à ces dispositions, telles qu'interprétées par la Cour de cassation, de priver du bénéfice 
de la retraite progressive les salariés soumis à une convention individuelle de forfait en jours sur l'année prévoyant 
un nombre de jours travaillés inférieur à celui autorisé par la loi ou par un accord collectif de branche ou 
d'entreprise. Il en résulterait une différence de traitement, contraire au principe d'égalité devant la loi, entre ces 
salariés et ceux qui exercent une activité à temps partiel et peuvent, à ce titre, accéder à la retraite progressive. 
Ces dispositions créeraient par ailleurs une discrimination indirecte au détriment des femmes, ce qui 
contreviendrait au troisième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 et au second alinéa de l'article 1er de 
la Constitution de 1958. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « qui exerce une activité à temps 
partiel au sens de l'article L. 3123-1 du code du travail ou » figurant au premier alinéa de l'article L. 351-15 du 
code de la sécurité sociale. 
 
- Sur le fond : 
5. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. 
6. La retraite progressive, prévue à l'article L. 351-15 du code de la sécurité sociale, permet à certains travailleurs 
de percevoir une partie de leur pension de vieillesse tout en continuant à exercer leur activité. Pour pouvoir en 
bénéficier, le travailleur doit avoir atteint l'âge d'ouverture du droit à une pension de retraite, minoré de deux 
années, et justifier d'une certaine durée d'assurance vieillesse. Ce dispositif est réservé, d'une part, au travailleur 
indépendant justifiant d'une diminution de ses revenus professionnels et, d'autre part, en vertu des dispositions 
contestées, au salarié exerçant une activité à temps partiel au sens de l'article L. 3123-1 du code du travail. Selon 
cet article, la durée du travail d'un tel salarié, quantifiée en heures, est inférieure à la durée légale du travail, à 
celle fixée conventionnellement pour la branche ou pour l'entreprise ou à celle applicable dans l'entreprise. 
7. Il résulte de cet article L. 3123-1 et des dispositions contestées, telles qu'interprétées par une jurisprudence 
constante, que sont exclus du bénéfice de la retraite progressive les salariés ayant conclu avec leur employeur une 
convention individuelle de forfait en jours sur l'année. Il en va ainsi même lorsque cette convention prévoit un 
nombre de jours travaillés inférieur au plafond légal de deux cent dix-huit jours figurant au 3 ° du paragraphe I de 
l'article L. 3121-64 du code du travail ou inférieur, le cas échéant, au plafond fixé, à un niveau moindre, par 
l'accord collectif prévoyant la conclusion de telles conventions. Ce faisant, les dispositions contestées établissent, 
au regard de l'accès à la retraite progressive, une différence de traitement entre ces salariés et les salariés à temps 
partiel mentionnés à l'article L. 3123-1. 
8. Les salariés dont la durée du travail est quantifiée en heures et ceux qui exercent une activité mesurée en jours 
sur l'année sont dans des situations différentes au regard de la définition et de l'organisation de leur temps de 
travail. 
9. Toutefois, en instaurant la retraite progressive, le législateur a entendu permettre aux travailleurs exerçant une 
activité réduite de bénéficier d'une fraction de leur pension de retraite en vue d'organiser la cessation graduelle de 
leur activité. Or, les salariés ayant conclu avec leur employeur une convention de forfait en jours sur l'année fixant 
un nombre de jours travaillés inférieur au plafond légal ou conventionnel exercent, par rapport à cette durée 
maximale, une activité réduite. 
10. Dès lors, en privant ces salariés de toute possibilité d'accès à la retraite progressive, quel que soit le nombre 
de jours travaillés dans l'année, les dispositions contestées instituent une différence de traitement qui est sans 
rapport avec l'objet de la loi. 
11. Par conséquent, ces dispositions méconnaissent le principe d'égalité devant la loi. Sans qu'il soit besoin 
d'examiner les autres griefs, elles doivent donc être déclarées contraires à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2022-1033 QPC du 27 janvier 2023, M. Patrick R. [Exonération d’impôt sur le revenu 
des indemnités spécifiques de rupture conventionnelle perçues par les agents publics] 

1. Le 6 ° du 1 de l’article 80 duodecies du code général des impôts, dans sa rédaction résultant de la loi du 28 
décembre 2019 mentionnée ci-dessus, exonère partiellement d’impôt sur le revenu les indemnités versées à un 
salarié à l’occasion de la rupture conventionnelle de son contrat de travail. Son dernier alinéa prévoit : « Le présent 
6 ° est applicable aux indemnités spécifiques de rupture conventionnelle versées en application des I et III de 
l’article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ». 
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2. Le requérant reproche à ces dispositions de limiter le bénéfice de l’exonération des indemnités perçues par les 
agents publics à raison de la rupture de la relation de travail aux seules indemnités de rupture conventionnelle. 
Elles institueraient ainsi une différence de traitement injustifiée, d’une part, entre les agents publics, selon que la 
cessation de leurs fonctions résulte d’une rupture conventionnelle ou d’un licenciement et, d’autre part, entre les 
agents publics et les salariés qui bénéficient quant à eux d’une exonération de leurs indemnités de licenciement. 
Il en résulterait, selon lui, une méconnaissance des principes d’égalité devant la loi et devant les charges publiques. 
3. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit. 
4. Le 1 de l’article 80 duodecies du code général des impôts prévoit que l’indemnité versée à l’occasion de la 
rupture du contrat de travail constitue une rémunération imposable à l’impôt sur le revenu et fixe la liste des 
exceptions à cette règle. 
5. Les dispositions contestées prévoient à ce titre que bénéficient d’une exonération partielle les indemnités 
spécifiques de rupture conventionnelle perçues par les fonctionnaires et les agents publics recrutés par contrat à 
durée indéterminée. En revanche, les indemnités perçues par les agents publics à l’occasion d’un licenciement ne 
bénéficient d’aucune exonération. 
6. Il en résulte une différence de traitement, d’une part, entre les agents publics selon qu’ils perçoivent une 
indemnité de rupture conventionnelle ou de licenciement et, d’autre part, en cas de licenciement, entre les agents 
publics et les salariés dès lors que seules les indemnités perçues par ces derniers bénéficient d’une exonération 
partielle. 
7. En premier lieu, en exonérant partiellement d’impôt sur le revenu les indemnités de rupture conventionnelle 
perçues par les agents publics, le législateur a entendu favoriser les reconversions professionnelles de ces agents 
vers le secteur privé. 
8. Les agents publics qui sont convenus avec leur employeur des conditions de la cessation définitive de leurs 
fonctions ne sont pas placés dans la même situation que ceux ayant fait l’objet d’une décision de licenciement. 
9. Ainsi, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une différence de 
situation, est en rapport avec l’objet de la loi. 
10. En second lieu, le législateur a défini les indemnités qui, en raison de leur nature, font l’objet d’une 
exonération. Les salariés du secteur privé et les agents publics étant, au regard des règles de licenciement, soumis 
à des régimes juridiques différents, le législateur a pu, sans méconnaître le principe d’égalité devant la loi, réserver 
le bénéfice de l’exonération d’impôt sur le revenu aux indemnités de licenciement perçues par les seuls salariés. 
11. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus le principe 
d’égalité devant les charges publiques ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être 
déclarées conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2023-1084 QPC du 21 mars 2024, Fédération hospitalière de France [Versement d’un 
complément de traitement indiciaire à certains agents publics] 

1. Le paragraphe I de l’article 48 de la loi du 14 décembre 2020 mentionnée ci-dessus, dans sa rédaction résultant 
de la loi du 16 août 2022 mentionnée ci-dessus, prévoit : 
« A. - Un complément de traitement indiciaire est versé dans des conditions fixées par décret aux fonctionnaires 
et militaires exerçant leurs fonctions au sein : 
« 1 ° Des établissements publics de santé mentionnés à l’article L. 6141-1 du code de la santé publique ; 
« 2 ° Des groupements de coopération sanitaire mentionnés à l’article L. 6133-1 du même code ; 
« 3 ° Des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 6 ° du I de l’article L. 
312-1 du code de l’action sociale et des familles, y compris les professionnels exerçant au titre de l’accueil de 
jour sans hébergement dans les conditions prévues au dernier alinéa du même I ; 
« 4 ° Des hôpitaux des armées mentionnés à l’article L. 6147-7 du code de la santé publique ; 
« 5 ° De l’établissement public mentionné à l’article L. 621-1 du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre ; 
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« 6 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles rattachés à un établissement public de santé mentionné à l’article L. 6111-3 du code de la 
santé publique ; 
« 7 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles relevant d’un établissement public gérant un ou plusieurs établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
« 8 ° Des groupements d’intérêt public mentionnés à l’article L. 6134-1 du code de la santé publique satisfaisant 
aux critères suivants : 
« a) Le groupement exerce, à titre principal, une activité en lien direct avec la prise en charge des patients ou des 
résidents ; 
« b) L’un au moins des établissements membres du groupement d’intérêt public est soit un établissement public 
de santé mentionné à l’article L. 6111-3 du même code, soit un établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes mentionné au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée ; 
« c) L’activité principale du groupement bénéficie majoritairement à un établissement public de santé ou à un 
établissement public d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
« 9 ° Des groupements de coopération sociale ou médico-sociale mentionnés au 3 ° de l’article L. 312-7 du code 
de l’action sociale et des familles comprenant un ou plusieurs établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée ; 
« 10 ° Des établissements et services à caractère expérimental mentionnés au 12 ° du I de l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles qui accueillent des personnes âgées et qui relèvent de l’objectif de dépenses 
mentionné au I de l’article L. 314-3 du même code. 
« B. - Le complément de traitement indiciaire est également versé, dans des conditions fixées par décret, aux 
fonctionnaires et militaires exerçant les fonctions d’aide-soignant, d’infirmier, de puéricultrice, de cadre de santé 
de la filière infirmière et de la filière de rééducation, de masseur-kinésithérapeute, de pédicure-podologue, 
d’orthophoniste, d’orthoptiste, d’ergothérapeute, d’audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-femme, 
d’auxiliaire de puériculture, de diététicien, d’aide médico-psychologique, d’auxiliaire de vie sociale ou 
d’accompagnant éducatif et social au sein : 
« 1 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, à l’exception des services d’aide et d’accompagnement à domicile ; 
« 2 Des équipes mobiles chargées d’aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis en 
place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l’article L. 345-2 du même code ; 
« 3 ° Des structures exerçant les activités d’accompagnement social personnalisé mentionnées à l’article L. 271-
1 dudit code ; 
« 4 ° Des structures mentionnées à l’article L. 345-2-2 du même code ; 
« 5 ° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l’article L. 241-1 du 
code de la justice pénale des mineurs ; 
« 6 ° Des services pénitentiaires d’insertion et de probation mentionnés à l’article 712-1 du code de procédure 
pénale ; 
« 7 ° Des services départementaux de protection maternelle et infantile mentionnés au 3 ° de l’article L. 123-1 du 
code de l’action sociale et des familles ; 
« 8 ° Des établissements d’information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l’article L. 2311-6 du 
code de la santé publique ; 
« 9 ° Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article L. 2311-6 ; 
« 10 ° Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d’un département définis à l’article L. 3112-2 du même 
code ; 
« 11 ° Des centres de vaccination mentionnés à l’article L. 3111-11 dudit code ; 
« 12 ° Des centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic définis à l’article L. 3121-2 du même code 
; 
« 13 ° Des services de l’aide sociale à l’enfance mentionnés au 2 ° de l’article L. 123-1 du code de l’action sociale 
et des familles. 
« C. - Le complément de traitement indiciaire est également versé aux fonctionnaires et militaires mentionnés aux 
articles L. 3, L. 4 et L. 5 du code général de la fonction publique et relevant de corps, de cadres d’emplois ou de 
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spécialités précisés par décret, dès lors qu’ils exercent, à titre principal, des fonctions d’accompagnement socio-
éducatif au sein : 
« 1 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
« 2 ° Des équipes mobiles chargées d’aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis 
en place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l’article L. 345-2 du même code ; 
« 3 ° Des structures mentionnées à l’article L. 271-1 dudit code ; 
« 4 ° Des structures mentionnées à l’article L. 345-2-2 du même code ; 
« 5 ° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l’article L. 241-1 du 
code de la justice pénale des mineurs ; 
« 6 ° Des services pénitentiaires d’insertion et de probation mentionnés à l’article 712-1 du code de procédure 
pénale ; 
« 7 ° Des services de protection maternelle et infantile mentionnés au 3 ° de l’article L. 123-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
« 8 ° Des services départementaux d’action sociale mentionnés au 1 ° de l’article L. 123-1 du même code ; 
« 9 ° Des centres mentionnés aux articles L. 123-4 et L. 123-4-1 du même code ; 
« 10 ° Des services de l’aide sociale à l’enfance mentionnés au 2 ° de l’article L. 123-1 du même code. 
« D. - Le complément de traitement indiciaire est également versé, pour les agents relevant de corps ou de cadres 
d’emplois précisés par décret, aux fonctionnaires exerçant des missions d’aide à domicile auprès des personnes 
âgées ou des personnes handicapées au sein des services d’aide et d’accompagnement à domicile mentionnés aux 
6 ° et 7 ° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. 
« E. - Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est versée, dans des conditions fixées 
par décret, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements industriels de l’État : 
« 1 ° Exerçant leurs fonctions au sein des structures mentionnées au A du présent I ; 
« 2 ° Exerçant, au sein des structures mentionnées aux B, C et D du présent I, des fonctions analogues à celles 
mentionnées aux mêmes B, C et D ; 
« F. - Par dérogation aux A et B du présent I, un complément de traitement indiciaire est versé aux agents de la 
fonction publique hospitalière lorsqu’ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant 
aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
« Le complément de traitement indiciaire ou l’indemnité équivalente versé au titre des mêmes A et B aux 
militaires, aux fonctionnaires de l’État, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements 
industriels de l’État est maintenu lorsqu’ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant 
aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
« G. - Les dispositions du présent I ne sont applicables ni aux personnes qui exercent la profession de médecin, 
de chirurgien-dentiste ou de pharmacien, ni aux internes des hôpitaux des armées, ni aux élèves des écoles du 
service de santé des armées, ni aux personnes relevant de l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut 
spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ».  
2. La fédération requérante reproche à ces dispositions d’exclure du bénéfice du complément de traitement 
indiciaire les agents publics des filières administrative, technique et ouvrière ainsi que ceux des services 
hospitaliers qualifiés exerçant leurs fonctions au sein d’un établissement social et médico-social autonome, hors 
établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. Elles institueraient ainsi une différence de 
traitement injustifiée entre ces agents publics et ceux qui bénéficient de complément de rémunération soit parce 
qu’ils exercent d’autres fonctions au sein d’un tel établissement, soit parce qu’ils exercent des fonctions dans un 
établissement social et médico-social rattaché à un établissement public de santé ou à un établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. Il en résulterait une méconnaissance du principe d’égalité 
devant la loi. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur : 
    les mots « rattachés à un établissement public de santé mentionné à l’article L. 6111-3 du code de la santé 
publique » et les mots « relevant d’un établissement public gérant un ou plusieurs établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière » figurant respectivement au 6 ° et 7 ° du A 
du paragraphe I de l’article 48 de la loi du 14 décembre 2020 ; 
    les mots « les fonctions d’aide-soignant, d’infirmier, de puéricultrice, de cadre de santé de la filière infirmière 
et de la filière de rééducation, de masseur-kinésithérapeute, de pédicure-podologue, d’orthophoniste, 
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d’orthoptiste, d’ergothérapeute, d’audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-femme, d’auxiliaire de 
puériculture, de diététicien, d’aide médico-psychologique, d’auxiliaire de vie sociale ou d’accompagnant éducatif 
et social » figurant au premier alinéa du B du même paragraphe.  
4. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit. 
5. L’article 48 de la loi du 14 décembre 2020 institue un complément de traitement indiciaire afin de revaloriser 
les carrières des personnels non médicaux de certains établissements relevant des secteurs sanitaire, social et 
médico-social. Le paragraphe I de cet article prévoit que ce complément est versé notamment aux agents publics 
des établissements publics de santé et des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, ainsi 
qu’à certains agents publics des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 
312-1 du code de l’action sociale et des familles, hors établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes. 
6. Les dispositions contestées de ce paragraphe prévoient que ce complément de traitement indiciaire est versé à 
tous les agents publics des établissements et services sociaux et médico-sociaux qui exercent leurs fonctions au 
sein d’un établissement rattaché à un établissement public de santé ou à un établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes, et qu’il est également versé à ceux qui exercent certaines fonctions paramédicales, 
sociales ou éducatives au sein d’un établissement social ou médico-social autonome. 
7. Ce faisant, ces dispositions instaurent une différence de traitement entre les agents des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux selon qu’ils exercent leurs fonctions dans un établissement rattaché à un autre 
établissement ou autonome et, dans ce dernier cas, selon les fonctions qu’ils exercent. 
8. Toutefois, d’une part, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 23 décembre 2021 mentionnée ci-dessus 
que, en prévoyant que le complément de traitement indiciaire versé aux agents des établissements publics de santé 
et des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes est également versé aux agents des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux qui leur sont rattachés, le législateur a entendu que tous les 
agents publics exerçant leurs fonctions au sein de ces établissements bénéficient des mêmes conditions de 
rémunération. 
9. D’autre part, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 16 août 2022 que, en étendant le bénéfice du 
complément de traitement indiciaire aux seuls agents publics des établissements sociaux et médico-sociaux 
autonomes exerçant certaines fonctions paramédicales, sociales et éducatives, le législateur a entendu renforcer 
l’attractivité de ces fonctions eu égard aux difficultés particulières de recrutement que rencontrent ces 
établissements. 
10. Au regard de l’objet de ces dispositions, les établissements et services sociaux et médico-sociaux qui sont 
rattachés à un établissement public de santé ou à un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes se distinguent, en raison des modalités particulières de leur gestion, des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux autonomes. En outre, les agents publics de ces établissements autonomes qui exercent 
des fonctions paramédicales, sociales et éducatives ne sont pas placés dans la même situation que ceux exerçant 
d’autres fonctions, notamment administratives, techniques ou ouvrières. 
11. Ainsi, le législateur a pu réserver le bénéfice du complément de traitement indiciaire aux seuls agents publics 
visés par les dispositions contestées, sans l’étendre à tous les agents des établissements mentionnés à l’article L. 
312-1 du code de l’action sociale et des familles. 
12. Dès lors, la différence de traitement résultant de ces dispositions, qui est fondée sur une différence de situation, 
est en rapport direct avec l’objet de la loi. 
13. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit donc être écarté. 
14. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 

­ Décision n° 2025-1134 QPC du 29 avril 2025, Bâtonnier de l’ordre des avocats de Rennes et autre 
[Exercice du droit de visite des lieux de privation de liberté] 

1. L’article 719 du code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi du 22 décembre 2021 mentionnée 
ci-dessus, prévoit : « Les députés, les sénateurs, les représentants au Parlement européen élus en France, les 
bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement désigné au sein du conseil de l’ordre sont autorisés à 
visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des retenues douanières définies à l’article 323-1 du 
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code des douanes, les lieux de rétention administrative, les zones d’attente, les établissements pénitentiaires et les 
centres éducatifs fermés mentionnés à l’article L. 113-7 du code de la justice pénale des mineurs. 
« À l’exception des locaux de garde à vue, les députés, les sénateurs et les représentants au Parlement européen 
mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent être accompagnés par un ou plusieurs journalistes 
titulaires de la carte d’identité professionnelle mentionnée à l’article L. 7111-6 du code du travail, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État ».  
2. Les requérants, rejoints par les parties à l’instance à l’occasion de laquelle la question prioritaire de 
constitutionnalité a été posée et les parties intervenantes, reprochent à ces dispositions de ne pas inclure les geôles 
et dépôts des juridictions judiciaires parmi les lieux de privation de liberté pouvant faire l’objet du droit de visite 
reconnu aux bâtonniers. 
3. Ce faisant, elles institueraient une différence de traitement injustifiée entre personnes privées de liberté, en 
méconnaissance des principes d’égalité devant la loi et devant la justice. 
4. Ils soutiennent également qu’elles méconnaîtraient « l’exigence d’un contrôle indépendant et effectif des lieux 
de privation de liberté et l’exigence d’une intervention effective de l’autorité judiciaire » découlant, selon eux, du 
principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine, et priveraient de garanties légales ce principe. Pour 
les mêmes raisons, ces dispositions seraient entachées d’incompétence négative dans des conditions affectant ce 
même principe. 
5. Les requérants estiment en outre que ces dispositions seraient entachées d’incompétence négative dans des 
conditions affectant la liberté d’expression et de communication, faute de permettre la bonne information du 
public sur les conditions de privation de liberté dans les geôles et dépôts. 
6. Enfin, l’association des avocats pénalistes et le Conseil national des barreaux considèrent que cette 
incompétence négative affecterait le droit à un recours juridictionnel effectif et les droits de la défense des 
personnes privées de liberté dans ces locaux. 
7. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa de l’article 719 du code 
de procédure pénale. 
 
- Sur le fond : 
8. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit. 
9. Selon les dispositions contestées, les députés, sénateurs, représentants au Parlement européen élus en France et 
bâtonniers, sur leur ressort, sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des retenues 
douanières, les lieux de rétention administrative, les zones d’attente, les établissements pénitentiaires et les centres 
éducatifs fermés. En revanche, les lieux de privation de liberté situés au sein des tribunaux judiciaires et des cours 
d’appel ne figurent pas au nombre de ceux pouvant faire l’objet du droit de visite prévu par ces dispositions. 
10. Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 juin 2000 mentionnée ci-dessus, à l’origine de ces 
dispositions, que le législateur a entendu instaurer, en faveur de certaines autorités, un droit de visite des lieux où 
une personne est privée de liberté dans le cadre d’une procédure pénale ou administrative. 
11. Or les dispositions contestées ne prévoient pas l’exercice de ce droit de visite dans les lieux de privation de 
liberté situés au sein des juridictions judiciaires où des personnes sont maintenues à la disposition de la justice, 
dans l’attente de leur présentation à un magistrat ou à une formation de jugement, à l’occasion de telles procédures. 
12. Dès lors, la différence de traitement instituée par les dispositions contestées est sans rapport avec l’objet de la 
loi. Par conséquent, ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité devant la loi. 
13. Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres griefs, elles doivent donc être déclarées contraires à la 
Constitution. 
 
 
 
 
 


	I. Contexte de la disposition contestée
	A. Dispositions contestées
	1. Code des pensions civiles et militaires de retraite
	­ Article L. 20


	B. Évolution des dispositions contestées
	1. Loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des pensions civiles et des pensions militaires
	­ Article 30 Version en vigueur depuis le 16 avril 1924

	2. Loi n  48-1450 du 20 septembre 1948 portant réforme du régime des pensions civiles et militaires et ouverture de crédits pour la mise en application de cette réforme
	­ Article 18

	3. Loi n  64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite
	­ Article 3
	­ Article L. 20 en vigueur du 1er décembre 1964 au 27 juillet 1991

	4. Loi n  91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction publique
	­ Article 6
	­ Article L. 20 Version en vigueur depuis le 27 juillet 1991


	C. Autres dispositions
	1. Code des pensions civiles et militaires de retraite
	­ Article L. 15

	2. Code général de la fonction publique
	­ Article L. 411-1
	­ Article L. 411-5
	­ Article L. 411-6
	­ Article L. 712-1
	­ Article L. 712-2
	­ Article L. 712-13
	­ Article L. 826-3
	­ Article L. 826-4
	­ Article L. 826-6

	3. Loi n  2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016
	­ Article 148

	4. Décret n  85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etat, à la mise à disposition, à l'intégration et à la cessation définitive de fonctions
	­ Article 26-1

	5. Décret n  2020-1644 du 21 décembre 2020 modifiant le statut particulier du corps des officiers de port
	­ Article 15


	D. Application des dispositions contestées et d’autres dispositions
	1. Jurisprudence du Conseil d’État
	­ CE, 22 février 1989, M. Caselles, n  64187
	­ CE, 18 octobre 1989, Jego, n  49278
	­ CE, 16 juin 2006, Ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche c/ Mme Boulivan, n  278349
	­ CE, 25 mai 2007, nos 292685 et 293471, Ministre de l’éducation nationale et ministre de l’économie, des finances et de l’industrie c/ Mme V
	­ CE, 27 janvier 2011, n  340310
	­ CE, 20 décembre 2024, nos 475472 et 475481



	II. Constitutionnalité de la disposition contestée
	A. Normes de référence
	1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789
	­ Article 6


	B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	1. Relative au principe d’égalité devant la loi
	­ Décision n  2014-433 QPC du 5 décembre 2014, M. André D. [Majoration de la pension au titre de l'assistance d'une tierce personne]
	­ Décision n  2020-885 QPC du 26 février 2021, Mme Nadine F. [Bénéfice de la retraite progressive pour les salariés en forfait jours]
	­ Décision n  2022-1033 QPC du 27 janvier 2023, M. Patrick R. [Exonération d’impôt sur le revenu des indemnités spécifiques de rupture conventionnelle perçues par les agents publics]
	­ Décision n  2023-1084 QPC du 21 mars 2024, Fédération hospitalière de France [Versement d’un complément de traitement indiciaire à certains agents publics]
	­ Décision n  2025-1134 QPC du 29 avril 2025, Bâtonnier de l’ordre des avocats de Rennes et autre [Exercice du droit de visite des lieux de privation de liberté]




